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des Nations Unies

J’ai l’honneur d’appeler votre attention sur la liste jointe en annexe
comportant les noms de 51 anciens officiers de "l’armée populaire yougoslave
— JNA", actuellement affectés à "l’armée de Yougoslavie" et servant dans les
territoires occupés de Croatie. Ces officiers sont toujours rémunérés par le
Gouvernement de la "République fédérative de Yougoslavie (Serbie et
Monténégro)". Outre les officiers de carrière de haut rang dont le nom figure
sur la liste, environ 6 000 autres officiers et sous-officiers servant dans
"l’armée de Yougoslavie" sont affectés au quartier général de "l’armée serbe de
Krajina" et d’autres unités paramilitaires dans les territoires occupés de
Croatie; on compte dans leurs rangs 30 colonels, 170 lieutenants-colonels et
150 commandants.

Il s’agit là d’une nouvelle confirmation de l’engagement direct du régime
de Belgrade dans l’occupation militaire de la République de Croatie, comme
l’Assemblée générale l’a déjà établi dans sa résolution 49/43 et d’une preuve
supplémentaire que la "République fédérative de Yougoslavie (Serbie et
Monténégro)" n’a pas rempli ses obligations consistant à retirer complètement la
"JNA" de Croatie.

À cet égard, permettez-moi également d’appeler votre attention sur la
résolution 871 (1993) du Conseil de sécurité qui établit un lien direct entre la
démilitarisation immédiate des territoires occupés et l’imposition des sanctions
contre la "République fédérative de Yougoslavie (Serbie et Monténégro)" en vertu
des résolutions 757 (1992), 787 (1992) et 820 (1993).
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Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la
présente lettre et de son annexe comme document de la cinquantième session de
l’Assemblée générale, au titre du point 92 de la liste préliminaire, et du
Conseil de sécurité.

Le Représentant permanent

(Signé ) Mario NOBILO
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Annexe

1. Général de Division Mile Novakovic "Conseiller pour les questions de sécurité
nationale" auprès du "Président" de la
"République serbe de Krajina"

Grand quartier général de "l’Armée serbe de Krajina"

1. Général de corps d’armée Milan Celeketic Commandant en chef

2. Général de division Dusan Loncar Chef d’état-major

3. Général de division Mirko Bjelanovic Chef d’état-major adjoint

4. Colonel Milan Lalic Sous-Chef d’état-major

5. Colonel Marinko Gajic Sous-Chef d’état-major

6. Colonel Savo Draskovic Inspecteur en chef

7. Colonel Vuk Obradovic Chef du Service de renseignements

8. Colonel Milan Skrleta Commandant des unités spéciales

9. Colonel Nedjeljko Bubalo Commandant des forces aériennes

11e Corps de Slavonie orientale

1. Général de division Dusan Loncar Commandant en chef

2. Colonel Stojan Spanovic Chef d’état-major

3. Colonel Milojko Radakovic Sous-Chef d’état-major

4. Colonel Dusan Grozdanic Sous-Chef d’état-major

5. Colonel Kosta Novakovic Sous-Chef d’état-major

6. Colonel Vojislav Stojkovic Sous-Chef d’état-major

7. Colonel Stanko Cuk Sous-Chef d’état-major

8. Colonel Dusan Grahovac Chef du Service de renseignements

9. Colonel Stojan Mladenovic Commandant de la "Brigade de Baranja"

10. Colonel Rajko Novakovic Chef d’état-major de la "Brigade de
Baranja"

18e Corps de Slavonie occidentale

1. Colonel Lazo Babic Commandant en chef

2. Colonel Slobodan Peric Chef d’état-major

3. Colonel Djoko Milisic Commandant de l’artillerie

4. Lt.-Colonel Milan Jerkic Sous-Chef d’état-major

5. Lt.-Colonel Ljubinko Katic Sous-Chef d’état-major
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39e Corps de Banija

1. Colonel Zarko Gacic Commandant en chef

2. Colonel Milan Radmanovic Commandant en second

3. Lt.-Colonel Milan Janjanin Chef du Service de contre-espionnage

4. Lt.-Colonel Djoko Miljkovic Chef du Service de renseignements

5. Lt.-Colonel Milan Krkovic Commandant de secteur

6. Lt.-Colonel Mirko Martic Officier de renseignement

21e Corps de Kordun

1. Colonel Veljko Bosanac Commandant en chef

2. Colonel Cedo Radovanovic Commandant adjoint

3. Colonel Ljuban Ivkovic Chef d’état-major

4. Colonel Savo Mrkonjic Sous-Chef d’état-major

5. Colonel Dragan Kovacic Commandant de la 11e Brigade

6. Lt.-Colonel Milos Gvozdenovic Chef du Service de renseignements

7. Lt.-Colonel Ljubomir Vorkapic Sous-Chef d’état-major

15e Corps de Lika

1. Colonel Stevo Sevo Commandant en chef

2. Colonel Djoko Djakovic Chef d’état-major

3. Colonel Stevan Mirkovic Commandant de la défense anti-aérienne

4. Colonel Nikola Rakovic Chef du Service financier

5. Colonel ILija Obradovic Chef du Service des transmissions

6. Colonel Milivojevic Commandant adjoint

7. Colonel Petar Vidakovic Sous-Chef d’état-major

8. Lt.-Colonel Nikola Suput Chef du Service de renseignements

9. Lt.-Colonel Slavko Studen Sous-Chef d’état-major

7e Corps de Knin

1. Colonel Veso Kozomara Commandant

2. Colonel Tihomir Alavanja Chef d’état-major

3. Colonel Ilija Mijatov Chef du Service d’information

4. Colonel Marko Vrcelj Sous-Chef d’état-major
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